
Quels statuts s'appliquent aux salariés des syndicats
intercommunaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Les salariés des syndicats intercommunaux luxembourgeois relèvent soit du statut de fonctionnaire communal (loi

modifiée du 24 décembre 1985), soit du statut d'employé communal (règlement grand-ducal du 15 novembre 2001),

soit du régime des salariés sous contrat de droit privé (Code du travail). Le choix du statut dépend de la nature du

poste et des dispositions statutaires du syndicat intercommunal.

Définition

Le syndicat intercommunal, établi conformément à l'article 1er de la loi du 23 février 2001 concernant les

syndicats de communes, est un établissement public doté de la personnalité juridique. Il peut employer du

personnel sous trois régimes distincts : fonctionnaires communaux, employés communaux ou salariés de droit

privé.

Conditions d’exercice

Pour les fonctionnaires communaux :

Conditions d'accès définies par la loi modifiée du 24 décembre 1985

Nomination après réussite d'un examen-concours

Assermentation obligatoire

Pour les employés communaux :

Conditions fixées par le règlement grand-ducal du 15 novembre 2001

Engagement par contrat de droit public

Qualification correspondant au groupe de traitement

Pour les salariés de droit privé :

Application intégrale du Code du travail

Contrat écrit obligatoire (L.121-4)

Conditions générales d'emploi selon L.121-1 et suivants
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Modalités pratiques

La procédure de recrutement varie selon le statut :

Pour les fonctionnaires :

Publication au Journal officiel

Procédure de sélection formalisée

Délibération du comité du syndicat

Stage obligatoire

Pour les employés communaux :

Appel à candidatures public

Contrat écrit spécifique

Période d'essai selon règlement

Pour les salariés :

Contrat conforme au Code du travail

Période d'essai selon L.121-5

Formalités déclaratives usuelles

Pratiques et recommandations

Définir clairement le statut applicable avant tout recrutement

Respecter strictement les procédures de recrutement propres à chaque statut

Maintenir des dossiers RH distincts selon le statut

Appliquer les grilles salariales correspondantes

Veiller à l'égalité de traitement entre agents de même catégorie

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux

Règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 concernant le régime des employés communaux

Code du travail luxembourgeois, notamment L.121-1 à L.121-9

Loi du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes

Règlement grand-ducal du 28 juillet 2017 fixant le régime des traitements communaux
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La coexistence de différents statuts au sein d'un même syndicat intercommunal nécessite une gestion RH rigoureuse et différenciée.

Une attention particulière doit être portée aux droits et obligations spécifiques à chaque catégorie de personnel pour éviter tout

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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